
MOROCCO CARP 
REGLES DU LAC POUR L’ANNE 2018-2019 

Ces règles visent à protéger les stocks de poissons, les grosses carpes, tout en améliorant votre 
expérience.  
 
Bin El Ouidane (BEO) sont situés dans une zone de beauté naturelle exceptionnelle et les habitants ont 
accueilli notre entreprise commerciale les bras ouvert. Il est important que tous nos clients respectent 
cet environnement, y compris le lac et ses habitants. 
 
Nous ferons de notre mieux pour vous assurer que vous profitez de vos vacances en prenant soin de vous, 
nous sommes là pour vous aider et vous conseiller. Nous vous demandons de traiter nos guides avec 
respect et à leur tour, ils feront tout ce qu'ils peuvent pour vous assurer une expérience merveilleuse avec 
Morocco Carp! 
 
Si les pêcheurs ne respectent pas ces règles, les guides de Morocco Carp, sont dans leurs droits d'expulser 
les personnes ou groupe fautif, sans remboursement.

Pour éviter toute gêne ou malentendu potentiel, les règles suivantes s'appliquent à BEO:

1. Vous devez prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger votre sécurité personnelle. 
Nous ne serons pas responsables de toutes blessure, maladie, décès, perte, dommage, coût ou autre 
somme ou réclamation de quelque nature que ce soit.

2. Nous exigeons que les gilets de sauvetage soient utilisés lors des vents forts et en tout temps si 
possible.

3. Les tapis de décrochage doivent être utilisés en tout temps.

4. Chaque pêcheur est tenu d'utiliser l'équipement de sécurité du poisson fourni, par exemple des 
tapis de décrochage. À aucun moment, une carpe ne doit être manipulée ou transportée de manière à 
causer des dommages à la carpe.

5. Veuillez traiter ces poissons avec un minimum de respect lors de la pesée ou de la photographie, 
et tous les poissons doivent être remis à l'eau aussi vite que possible.

6. Les grands tapis de décrochage doivent être mouillés avant utilisation.

7. Ne vous tenez jamais debout en tenant un poisson ou transporter un poisson à moins qu'il ne soit 
dans un berceau, un tapis ou un filet.



8. Aucune carpe ne doit être gardée dans un sac à carpe pendant de longues périodes, nous vous 
demandons de n'utiliser que ces moyens de tenir le poisson le moins longtemps possible et 
seulement quand il le faut.

9. Trois piques maximum. S'il vous plaît ne laissez pas vos piques sans surveillance!

10. Tous les appâts commandés doivent être payés, aucun remboursement s'il n'est pas utilisé.

11. Toutes les commandes passées le jour seront livrées le jour suivant.

12. Tout le maïs doit être cuit jusqu'à ce qu'il soit tendre, nous ne tolérerons pas le maïs mal cuit.

13. Tous les montages doivent permettent aux poissons de se libérer en cas de rupture. S'il vous 
plaît noter, nos guides peuvent vérifier si elles ne semblent pas appropriées et un risque pour le 
poisson.

14. Tous les pêcheurs ne peuvent se déplacer qu'en présence du personnel de Morocco Carp, nous 
ne tolérerons pas le déplacement des postes seul, cela entraînera une interdiction immédiate.

15. Le premier mouvement de nage est libre, les suivant sont payant.

16. Vous nagez à vos risques et périls, mais nous vous demandons de prendre conscience de 
l'importance des courants sous-jacents, de l'eau froide et vents que nous avons sur BEO! C'est une 
eau grande et sauvage et les conditions peuvent changer rapidement.

17. Aucune portée de n'importe quelle description, ceci inclut des bouts de cigarette.

18. il est interdit de couper des arbres ou d'autres plantes.

19. Vous êtes en vacances, par tous les moyens, buvez et amusez-vous, mais ne le gacher pas la vie 
des autres. Ne montrez aucun manque de respect envers nos guides. Le comportement ivre ne sera 
pas toléré.

20. Aucun abus ne sera toléré envers un membre du personnel de Morocco Carp ou d'autres clients 

21. Chaque pêcheur est autorisé à apporter au maximum 10kg de bouillettes.

LES DESCRIPTIONS SUIVANTES DÉCRIT LES TERMES SUR LESQUELS LE CARP DU MAROC VOUS 
PROPOSE D'ACCÉDER À

NOS PRODUITS ET SERVICES 
Morocco Carp prend tout le soin de présenter nos biens à la location d'une manière adaptée à leurs besoins, 
mais aucune responsabilité pour l'abus ou l'abus de notre équipement de location. Tout le matériel de 
location est embauché de bonne foi, maintenu et prêt à l'emploi, pour son usage normal. 
Il est de la responsabilité du locataire de s'assurer que l'équipement n'est pas maltraité, endommagé ou mal 
utilisé de quelque manière que ce soit. Tout un tel abus, dommage ou mauvaise utilisation considérera que 
le contrat de location est nul et peut entraîner des frais de réparation à payer par le locataire. Dans 
l'éventualité où une action en justice est requise pour recouvrer des sommes en souffrance, le client sera 
responsable de tous les coûts de récupération.

Exemples de prix 
Cannes 100 € si possible de réparer, coûte de 20 € 
Piqué 20 € 
Sonar 100 € 
Fauteuil 200 € si possible à réparer, coûte de 20 € 
Moteur 170 € si possible à réparer, coûte de 20 € 
Bateau 700 € si possible à réparer, prix à partir de 20 €


